
 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

 

PROJET DE CREATION D’UNE AIRE DE TRAIL 

Entre :  

La Communauté de communes du Pays de Falaise, représentée par son Président, Jean-

Philippe MESNIL, ou son délégué, dûment habilité par délibération du Conseil 

communautaire en date du 19 septembre 2024 ; 

Et 

La Communauté d’Agglomération de Flers Agglo, représentée par son Président, Yves 

GOASDOUE, ou son délégué, dûment habilité par délibération du Conseil communautaire du 

10 octobre 2024 ; 

La Communauté de communes du Val d’Orne, représentée par son Président, Sébastien 

LEROUX, ou son délégué, dûment habilité par délibération du Conseil communautaire du 

…………….. ; 

La Communauté de communes Cingal-Suisse Normande, représentée par son Président, 

Jacky LEHUGEUR, ou son délégué, dûment habilité par délibération du Conseil 

communautaire du ……………. 

PREAMBULE 

Une convention de groupement a été signée le 5 septembre 2023 entre les parties 

sus-désignées aux fins de créer une aire de trail s’étendant sur le territoire des quatre 

collectivités. 

Dans un souci de coordination et d’unification, les quatre intercommunalités 

s’entendent également pour mettre en œuvre la réalisation et le suivi des parcours VTT. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET 

 Le présent avenant a pour objet d’étendre l’objet du groupement de commande, 

constitué préalablement pour le trail, aux parcours VTT. 



 Ceci comprend : 

- L’établissement du diagnostic et plan de jalonnement des parcours VTT ; 

- La fourniture des poteaux et le balisage. 

ARTICLE 2 – DUREE 

Le groupement de commandes se poursuivra jusqu’au terme des marchés 

correspondants (convention initiale + avenant). 

ARTICLE 3 – AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions figurant dans la convention constitutive du groupement de 

commande ne sont pas modifiées et demeurent applicables. 

 

 

SIGNATURES 

 

A FALAISE,   LE  

 

Le Président de la Communauté de communes du 

Pays de Falaise, Monsieur Jean-Philippe MESNIL  
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 

de Flers Agglo, Monsieur Yves GOASDOUE 
 

Le Président de la Communauté de communes du 

Val d’Orne, Monsieur Sébastien LEROUX 
 

Le Président de la Communauté de communes 

Cingal-Suisse-Normande, Monsieur Jacky 

LEHUGEUR 

 

 


